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Le Parlement européen a adopté par 565 voix pour, 64 voix contre et 64 abstentions une décision portant
approbation de la nomination de  (HR) en tant que membre de la Commission (politiqueNeven MIMICA
des consommateurs) pour la durée du mandat de la Commission restant à courir jusqu'au 31 octobre 2014.

Cette nomination prendra effet le 1  juillet 2013, au moment où la Croatie deviendra membre à parter

entière de l’Union européenne.

La décision du Parlement européen fait suite à l’audition de M. MIMICA le 4 juin 2013, qui s'est tenue
devant la commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs, en association avec la
commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire, et à la déclaration
d'évaluation établie à l'issue de cette audition au Parlement européen.
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